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Rappel du postulat 

 
Les objets parlementaires relatifs à la gestion des déchets sont toujours plus nombreux, témoignant 
ainsi de la préoccupation légitime de notre Grand Conseil et des citoyennes et citoyens vaudois pour 
cette problématique complexe. Recyclage des déchets plastiques, amélioration du tri des déchets 
valorisables ou encore planification des décharges pour le stockage des résidus de l’incinération sont 
autant de thématiques qui ont été abordées au cours de la législature écoulée et sur lesquelles notre 
Grand Conseil a eu à se prononcer. 
 
L’élaboration de plans climat au niveau cantonal et communal, la montée en puissance de la notion 
d’économie circulaire, l’impérieuse nécessité de valoriser les grandes quantités de biodéchets 
méthanisables encore présents dans nos poubelles ou la prochaine inéluctable exportation des scories 
d’incinération des déchets vaudois vers d’autres cantons sont autant de raisons qui font que la 
thématique des déchets sera toujours davantage au centre des débats du Grand Conseil au cours de 
la prochaine législature. 
 
Pour cette raison, j’interpelle le Conseil d’Etat afin que celui-ci procède à la mise en œuvre rapide d’une 
ambitieuse campagne d’autopsies des sacs-poubelle à l’échelle de l’entier du territoire vaudois. Ces 
autopsies consistent à ouvrir les sacs-poubelle déposés par la population au moment de la collecte des 
ordures ménagères et à en identifier le contenu. Il s’agit ainsi de déterminer de façon précise quelle part 
de déchets valorisables (papier, carton, verre, métaux, biodéchets, PET, etc…) se trouve encore dans 
le sac-poubelle de nos citoyen.ne.s. Cette tâche permettra ainsi de disposer d’une base de 
renseignements extrêmement précieuse qui servira tant au Canton qu’aux périmètres de gestion des 
déchets et aux communes pour orienter leur politique en matière de gestion des déchets pour ces 
prochaines années. 
 
A l’heure où le Conseil d’Etat souhaite, à juste titre procéder à la révision de son Plan cantonal de 
gestion des déchets (PGD), afin de prendre en considération les fréquentes et rapides évolutions dans 
ce domaine, il est indispensable qu’il procède préalablement à une campagne cantonale d’autopsies 
des sacs-poubelle qui lui permettra de baser la révision du PGD sur la réalité du terrain, de mener ses 
prochaines campagnes de sensibilisation de manière ciblée et de comprendre les importants écarts que 
l’on peut constater d’une région à l’autre du Canton dans la production d’ordures ménagères par 
habitant (voir à ce propos les chiffres fournis par la plateforme cantonale www.vaud-stat-dechets.ch). 
Il apparaît par ailleurs essentiel de donner les moyens humains et financiers nécessaires au 
Département en charge de la gestion des déchets urbains, actuellement très largement sous-doté, afin 
de pouvoir mener une politique ambitieuse de gestion des déchets et se donner une chance d’atteindre 
ses objectifs en matière d’économie des ressources et de durabilité. 
 
Considérant ce qui précède, j’ai l’honneur de demander au Conseil d'Etat : d'étudier la mise en œuvre 
d'une ambitieuse campagne d’autopsies des sacs-poubelle à l’échelle de l’entier du canton et de 
communiquer les résultats aux périmètres de déchets ainsi qu'aux communes 
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Rapport du Conseil d’Etat 
 

1. PREAMBULE 

Fondé sur la demande du postulant et sur les échanges de la commission parlementaire de février 2023, 
le Conseil d’Etat a mené une étude sur la composition des ordures ménagères vaudoises 
scientifiquement robuste. L’objectif de celle-ci est de mieux comprendre la nature des déchets incinérés 
par les ménages, d’identifier les fractions valorisables encore présentes dans les sacs et de tenir compte 
de ces résultats dans la politique publique en matière de gestion des déchets dans le canton de Vaud.  

Cette analyse constitue une base indispensable pour piloter la politique cantonale des déchets de 
manière fondée et efficace. Elle permet de disposer de données objectives sur ce que contiennent 
réellement les sacs d’ordures ménagères, au-delà des volumes collectés. Cette connaissance fine est 
essentielle pour évaluer les effets des dispositifs existants (collectes séparées, infrastructures, 
systèmes de taxation), identifier les marges d’amélioration et orienter de manière ciblée les actions de 
réduction, de tri et de valorisation matière, conformément aux objectifs de l’économie circulaire et de la 
planification cantonale des déchets. 

La Direction générale de l’environnement (DGE), en charge de l’étude, a défini une méthodologie 
s’inspirant de protocoles appliqués par d’autres cantons1 et par l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV)2. Ce dernier élabore une analyse de la composition des ordures ménagères tous les dix ans 
dont la dernière édition en 2022 a largement été reprise pour l’étude vaudoise afin de permettre une 
comparaison des résultats. 

La DGE a réalisé l’étude en étroite collaboration avec Statistique Vaud, que ce soit pour la validation 
méthodologique et l’échantillonnage des communes, pour le calcul de la pondération des données et 
pour l’interprétation des résultats. La collecte et l’analyse de la composition des sacs ont été réalisées 
par le bureau d’ingénieurs Alterego Concept SA secondé par l’entreprise Retripa SA entre novembre et 
décembre 2024. Leur rapport a été repris par la DGE afin d’intégrer les données de population et de 
statistique annuelle des déchets 2024 en cours de consolidation au moment de l’étude. 

Le présent rapport donne un résumé de l’étude et de ses résultats. Le rapport complet est joint en 
annexe. 

 

2. METHODOLOGIE 

Un plan d’échantillonnage stratifié a été mis en œuvre, portant sur 23 communes représentatives, 
réparties selon les typologies de commune, les périmètres de gestion des déchets et les systèmes de 
taxation (sac ou poids). Plus de 2 300 sacs d’ordures ménagères ont été collectés, ouverts et triés 
manuellement en 31 catégories de déchets, puis pesés par catégorie. Les 31 catégories sont réparties 
en 14 groupes permettant une représentation simplifiée des résultats. Les données sont enregistrées 
pour chaque commune puis une extrapolation pondérée a été effectuée par Statistique Vaud afin de 
présenter des résultats à l’échelle cantonale. 

 

3. RESULTATS 

L’analyse des sacs met en évidence une forte présence de biodéchets (28.8 % du poids total d’un sac), 
suivis des matières plastiques (19.5 %), du papier (13.3 %) et des objets composites (11.7 %). Ces 
quatre groupes constituent plus de 73 % du poids des sacs.  

A l’inverse, les groupes de déchets les moins observés dans les sacs poubelles sont les piles et batteries 
(0.1%), les appareils électriques, électroniques et sources lumineuses (0.4%) et les déchets spéciaux 
(0.5%).  

La Figure 1 présente la répartition des 14 groupes de déchets présents dans les sacs poubelles.  

 
1 Analyse du canton de Bâle-Ville  Kehrichtzusammensetzung Stadt Basel 2021, Amt für Umwelt und Energie, 2022, 
https://media.bs.ch/original_file/6d91af74f7699d0254cd9a7aed07dd82a27ebe8e/bericht-kehrichtzusammens 
etzung-bs-2021-1.pdf 
2 OFEV, 2022 : Rapport relatif à l’analyse de la composition des sacs à ordures, 
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dechets/donnees.html 
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Figure 1: Composition du sac d’ordures ménagères selon les 14 groupes de déchets (% de poids) 

A titre de comparaison, l’étude de l’OFEV de 2022 obtenait des résultats similaires dans la composition 
des ordures ménagères suisses avec les mêmes quatre groupes de déchets les plus importants : 35.4% 
de biodéchets, 17,9% d’objets composites, 13.4% de matières plastiques et 11,9% de papiers (% de 
poids).  

L’analyse plus détaillée des catégories de déchets des quatre groupes les plus importants montre que 
le sac poubelle est composé de 16.3% d’emballages plastiques, 15.2% de déchets de cuisine non 
comestibles, 12.1% de déchets alimentaires comestibles et 9.8% de papiers autres (non recyclables). 
Les langes arrivent ensuite avec 6.4% du poids d’un sac poubelle. 

Sur la base de la production de déchets annuelle, tirée des statistiques cantonales1, il est possible de 
calculer la quantité d’ordures ménagères que ces pourcentages représentent par personne et par an. 
La Figure 2 montre que les Vaudoises et Vaudois jettent 21.3kg d’emballages plastiques par personne 
et par an, mais surtout 35.7kg de biodéchets alimentaires par personne et par an, répartis en 19.9kg de 
déchets de cuisines (os, épluchures etc.) et 15.8 kg de déchets alimentaires comestibles (produits 
périmés non consommés, fruits et légumes entiers etc.), qui constituent un gaspillage alimentaire.  

 

Figure 2: Quantité d'ordures ménagères kg par personne par an, Top 5 des catégories de déchets (kg/p*a) 

L’étude de l’OFEV de 2022 a introduit une méthodologie pour estimer le potentiel de valorisation matière 
des déchets2. En effet, une partie des déchets présents dans les sacs pourraient être collectés 
séparément et faire l’objet d’une valorisation matière. Cette valorisation est possible lorsqu’un système 

 
1
 Sur la plateforme Vaud-Stat-Déchets, https://www.vaud-stat-dechets.ch/ 

2 La valorisation matière est synonyme de recyclage et fait référence à la réintégration des déchets – biodéchets, métaux, 
plastiques, verre, papier, bois – dans le cycle des matières. Les produits issus du recyclage, appelés matières premières 
secondaires, sont dotés de qualités similaires à celles des matières d’origine. 
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de collecte est établi et utilisable par les usagers, lorsqu’une filière de valorisation existe et lorsque la 
population a connaissance de ces filières. Ces considérations permettent de calculer un potentiel de 
valorisation réalisable par catégorie de déchets qui représente la part qu’il est réaliste de pouvoir retirer 
des sacs poubelles. 

L’analyse vaudoise ayant repris globalement les mêmes catégories de déchets que celles de l’OFEV, 
la méthodologie et le potentiel par catégorie ont directement été appliqués aux résultats vaudois. Il reste 
donc, selon cette méthode, un potentiel de valorisation inexploité de 25.5kg de matière par personne 
par an (Tableau 1), ce qui représente 19.5% du poids annuel d’ordures ménagères (130.6kg/p*a en 
2024). A l’échelle du canton de Vaud, ce potentiel inexploité représente plus de 21'800 tonnes, dont 
plus de la moitié sont des biodéchets. Ce constat souligne l’importance d’une amélioration significative 
de leur collecte séparée et des mesures pour lutter contre le gaspillage alimentaire. 

 

Tableau 1: Potentiel réalisable de valorisation matière des 14 groupes [kg/p*a] 

Fractions de déchets 
Potentiel réalisable de 

valorisation matière [kg/p *a]  

TOTAL 25.5  

Métaux 0.9  

Verre 1.2  

Papiers 1.8  

Cartons 2.5  

Déchets minéraux 0.0  

Produits organiques naturels 0.0  

Biodéchets 13.6  

Textiles 0.9  

Matières plastiques 4.1  

Objets composites 0.3  

Appareils élect. & sources lumineuses 0.2  

Piles et batteries 0.1  

Déchets spéciaux 0.0  

Fractions résiduelles 0.0  

Les filières de valorisation des matières plastiques se limitaient jusqu’à présent aux bouteilles à boisson 
en PET et aux flaconnages. Or la présente significative de plastiques dans les ordures ménagères et le 
développement en cours de la filière de collecte et de valorisation à l’échelle nationale résultent en un 
potentiel de valorisation matière important, atteignant 4.1kg par personne et par an, qu’il s’agira 
d’exploiter.  

Les filières de valorisation du verre, des papiers et cartons sont bien établies et entrées dans les 
habitudes de la population. Les efforts de tri et de collecte sur ces catégories de déchets doivent être 
maintenus pour continuer à améliorer leur valorisation.  

La grande majorité des autres déchets présents dans les poubelles sont considérés comme non 
valorisables par nature (potentiel nul). C’est le cas notamment des langes (6.4% ; 8.4 kg/p*a), des 
litières minérales (4.7% ; 6.1 kg/p*a) et des produits composites (dont les produits hygiéniques 3.0% ; 
3.9 kg/p*a). Il ne s’agit pas pour autant de développer des filières de recyclage spécifiques pour ces 
déchets. Le Canton privilégiera des campagnes de sensibilisation et d’information afin de réduire la part 
de ces déchets. 

 

4. CONCLUSION 

En conclusion, l’analyse de la composition des ordures ménagères 2024 met en lumière les pistes 
d’amélioration à développer dans le canton pour réduire les déchets et mieux les recycler.   

Les résultats mettent en évidence un écart significatif entre le potentiel de valorisation matière et les 
pratiques actuelles et démontrent non seulement un enjeu environnemental et économique majeur, 
mais aussi la nécessité de renforcer les mesures de prévention, de tri à la source et d’adaptation des 
dispositifs (infrastructures, information, incitations), afin de réduire durablement la quantité et l’impact 
des déchets produits  
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Les biodéchets et les plastiques sont les fractions de déchets avec le plus gros potentiel de valorisation 
matière à l’échelle cantonale. Pour les biodéchets, plusieurs infrastructures de traitement existent et 
fonctionnent. Toutefois des mesures doivent être prises pour réduire le gaspillage alimentaire et pour 
faciliter le tri et la collecte séparée des biodéchets.  

Pour les plastiques, il s’agit d’éviter leur production à la source, notamment lorsqu’ils sont à usage 
unique et qu’il existe des alternatives réutilisables ou recyclables. Pour le solde, la filière de collecte et 
de valorisation matière des emballages plastiques est en train de se structurer en Suisse et notamment 
dans le canton de Vaud et permettra d’exploiter le potentiel de valorisation. ll s’agira d’accompagner les 
communes et les commerces par une communication claire et complète sur le nouveau dispositif pour 
s’adapter à ce nouveau geste de tri. 

L’étude révèle enfin que les piles et batteries, les appareils électriques et électroniques, les sources 
lumineuses et les déchets spéciaux sont très peu présents dans les sacs, ce qui amène à penser que 
les politiques publiques fédérales et cantonales, en particulier les campagnes d’information et de 
sensibilisation, pour ces catégories de déchets sont efficaces et que les efforts doivent être poursuivis 
dans ce sens. 

Quelles que soit les catégories de déchets, la sensibilisation demeure une action plus que nécessaire 
pour continuer à informer et accompagner la population, les entreprises et les autorités dans la transition 
vers une économie circulaire. 

Le Conseil d’Etat tiendra compte de ces résultats dans le cadre de la révision en cours de la loi sur la 
gestion des déchets ainsi que la révision à venir du plan de gestion des déchets.  

 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 25 février 2026. 

 

 La présidente : Le chancelier : 

 

 C. Luisier Brodard M. Staffoni 
 
 
 
 
 
 
ANNEXE 
 
Analyse de la composition des ordures ménagères vaudoises en 2024, (Direction générale de 
l’environnement, Février 2026) 


























































































